
 
 
 

 
 
 

Paris, le 19 novembre 2009 

 
 

FO Energie et Mines n'a pas signé l'accord de Branche sur les mesures 
salariales 2010. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De plus, aucune clause de revoyure n’est prévue pour l'année 2010. 
 
FO Energie et Mines a rappelé que les entreprises de la Branche se portaient bien et que 
le conflit social du 1er semestre 2009 avait démontré de fortes attentes des agents. 
 
Pour FO Energie et Mines, ce qui est proposé par les employeurs ne prend pas en 
compte les revendications des personnels et refuse donc de signer un accord salarial 
à la baisse. 
 
 

 
 
 

 
 
   

salaires 2010 :  
 

FO ne signe pas l'accord de Branche 
 

    

CPB du 19 novembre 2009 
 

 

 
 
 
   

• Augmentation du salaire national de base = + 1,2 % 
 

• Avancements au choix, enveloppe minimale = + 0,7 % 

Les propositions des employeurs étaient les suivantes : 

 
 
 
   

• Augmentation du salaire national de base = + 1,2 % 
 

• Création d'une gratification annuelle d'un 14ème mois (comptant pour le 
calcul de la retraite comme aujourd'hui le 13ème mois) 

 

• Avancements au choix : = + 0,95 % 
 

Les revendications portées par FO Energie et Mines : 
 

 


